
ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN DU VIDOURLE 

PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS VIDOURLE  

2024—2029 

Permanence EPTB Vidourle 

 

   Quissac (Foyer Désiré Rousset), le mardi 11 avril de 8h30 à 12h00  

   Aigues Mortes (Salle des mariages), le mardi 11 avril de 14h00 à 17h00 

   Aimargues (Conseil municipal),  le jeudi 13 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

   Sauve (Espace culturel), le lundi 17 avril de 8h30 à 12h00 

   St Hippolyte du Fort (Salle de réunion), le lundi 17 avril de 14h00 à 17h00 

   St Laurent d’Aigouze (Salle du conseil), le mercredi 19 avril de 14h00 à 17h00 

   Gallargues le Montueux, (Salle des mariages), le jeudi 20 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00     

   Marsillargues (Salle Lucie Aubrac), lundi 24 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

   Sommières (Salle Alexandrie) le mardi 25 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 

   Villetelle (Mairie)  le mercredi 26 avril de 15h00 à 18h00 

   Lunel (Espace Castel), jeudi 27 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

Consultation du Public 

du 11 au 28 avril 2023 

Dossier consultable :  

 - sur le site internet : www.vidourle.org  

 - au siège : EPTB Vidourle : 216 chemin de Campagne, 30250 SOMMIERES 

  

Avis à transmettre avant le 28 avril 2023 : 

 - par mail : papi3@vidourle.org  

 - par courrier : EPTB Vidourle : 216 chemin de Campagne, 30250 SOMMIERES 
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